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CONTACT ET INSCRIPTION : Secrétariat Formation Continue  
 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  321 heures en centre 140 heures en entreprise   

  4 semaines de stage en entreprise 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de la Loire. Coût horaire de la formation : 19 €/h 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 3 mois de décembre à mars  

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 16 ans révolu 

 Maitriser les savoirs de base 

 Être salarié en reconversion professionnelle ou demandeur 
d’emploi 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 

 Dossier d’inscription complet 

 Entretien de motivation 

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La formation permettra au futur ouvrier agricole de : 
 - découvrir les métiers de l’agriculture biologique, de compléter ses connaissances techniques et pratiques, confirmer 
son projet professionnel par une expérience du terrain en maraîchage, élevage et grandes cultures. 
- d’acquérir des connaissances nouvelles pour un accès rapide à l’emploi et d’acquérir les compétences des métiers de 
l’agriculture biologique. 

CFPPA Fondettes 

  

Prépa. métiers 
Salarié Agricole - Fondettes 

Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 
 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNERATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les demandeurs d’emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  
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>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIERES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Module 1 : Communication et traitement 
de l’information 

Traitement de l’information -  communication dans la vie professionnelle 
et sociales 
Connaissances relatives au domaine civique, social et économique - TRE - 
Bureautique - CV - Entretien - Lettre de motivation 

10 h 

Module 2 : Gestes et postures Travailler en sécurité, prévention des risques liés à l’activité physique 8 h 

Module 3 : Utilisation et maintenance des 
agroéquipements  

Conduite, Agroéquipement 26 h 

Module 4 : Connaissance des différents 
types d’agriculture, analyse technico-
économique 

Analyse des résultats technico-économiques 
Différentes types d’agriculture et leurs impacts sur la société 

16 h 

Module 5 : Certiphyto Obtenir son certificat individuel des produits phytosanitaires 16 h 

Module 6 : Agronomie 
Connaissances scientifiques et techniques relatives à la conduite des pro-
ductions horticoles et à la conduite des cultures 

24 h 

Module 7 : Travaux des productions horti-
coles 

Multiplication des végétaux - installation et le suivi des cultures - récolte 
et commercialisation des produits 
Différentes formes d’agriculture 

52 h 

Module 8 : Travaux des productions en 
grandes cultures 

Opérations liées au travaux culturaux et à l’utilisation des surfaces - diffé-
rentes formes d’agriculture 

32 h 

Module 9 : Travaux d’élevage 
Comportement animal - opérations d’alimentation, soins quotidiens -  
manipulations - différentes formes d’agriculture 

40 h  

Module 10 : Transformation et valorisa-
tion des produits 

Techniques de transformation des produits de l’élevage - de la production 
végétale 

12 h 

Module 11 : Accueil/bilan Accueil / bilan 13 h 

Module 12 : Remise à Niveau Optionnelle—en fonction du profil des candidats 35 h 

Module 13 : Matières transverses SST, CACES 37 h  

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle et des salles informatiques 
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus   
 - individualisation du parcours de formation : élaboration d’un Plan Individuel de Formation après test de positionne-
ment 

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION 
 

 Formation sanctionnée par une attestation de fin de formation et une attestation de compétences 

 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
  Insertion professionnelle :  
 - Ouvrier agricole dans une exploitation agricole 

  Poursuite d’études possible en : BP Agroéquipement, 
BP REA (Responsable d’Entreprise Agricole) ou BAC PRO 
CGEA (Conduite et Gestion d’une Entreprise Agricole) 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 

 
Insertion  

professionnelle 

 
50 % en 2025 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2024 90 %  en 2024 



 

CONTACT ET INSCRIPTION : Secrétariat Formation Continue  
 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  273 heures en centre et 105 heures en entreprise   

  3 semaines de stage en entreprise 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de la Loire. Coût horaire de la formation : 16€/h 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 3 mois de novembre à févirer  

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 16 ans révolu 

 Maitriser les savoirs de base 

 Être salarié en reconversion professionnelle ou demandeur 
d’emploi 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 

 Entretien de motivation 

 Dossier d’inscription complet 

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La formation permettra au futur ouvrier viticole de : 
 - découvrir les métiers de la viticulture, de compléter ses connaissances techniques et pratiques, de confirmer son pro-
jet professionnel par une expérience de terrain en activités viticoles.  
- d’acquérir des connaissances nouvelles pour un accès rapide à l’emploi et d’acquérir les compétences des métiers de la 
viticulture.  

CFPPA Chinon 

  
Prépa. au Métier d’Ouvrier Viticole -  
Chinon 

Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation viticole 

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 
 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNERATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  
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>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIERES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Module 1 : Remise à Niveau Français - Maths - informatique 35 h 

Module 2 : Socle théorique  Cycle de la vigne , cycles des travaux , présentation de la filière  14 h 

Module 3 : Apprentissage de la taille  Taille longue, courte, taille douce  105 h  

Module 4 : Autres travaux d'hiver  Tirage, pliage  35 h 

Module 5 : Maladies du bois Connaissance des maladies du bois et des solutions curatives  21 h 

Module 6 : CIPP Certificat Individuel pour l'utilisation des Produits Phytopharmaceutiques  14 h 

Module 7 : Conduite d’engins agricoles et 

spécificité des engins viticoles 

Initiation aux réflexes de contrôle pour l'utilisation des engins et outils / 
Apprentissage des opérations d'entretien de premier niveau  

56 h  

Module 8 : Découverte des enjeux de la 

filière 

Adaptation au changement climatique, réflexion agroécologique et mise 
en application concrète sur les itinéraires techniques et opérations viti-
coles (ex : taille tardive ...)  

14 h 

Module 9 : TRE Techniques aux Recherches d’Emploi  7 h 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle et des salles informatiques 
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus sur l’exploitation viticole de Chinon  
 - individualisation du parcours de formation : élaboration d’un Plan Individuel de Formation après entretien et test de 
positionnement 

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION 
 

 Formation sanctionnée par une attestation de fin de formation et une attestation de compétences 

 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
  Insertion professionnelle :  
 - Ouvrier agricole dans une exploitation viticole 

  Poursuite d’études possible en : CQP Agent Viticole / 
BPREA Vigne et Vin 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 

 
Insertion  

professionnelle 

  77% en 2024 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100% en 2024 81% en 2024 



 

CONTACT ET INSCRIPTION :  Secrétariat Formation Continue 
 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02  58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  245 heures en centre et 105 heures en entreprise   

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de Loire. Coût horaire de la formation : 19,50 €/h 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 3 mois de mars à mai  

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 
  Avoir 16 ans révolus 

  Etre demandeur d’emploi 

  Savoirs de base : lire et écrire la langue français, compter 

  Avoir une bonne condition physique et être conscient du  
travail en extérieur 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La formation permet : 
- d'acquérir les compétences techniques correspondant aux besoins exprimés par les professionnels du paysage  
- d'approfondir sa connaissance du secteur par les gestes professionnels, 
- d'acquérir et développer les compétences transversales nécessaires à l'exercice du métier 
- de se familiariser avec les réalités de l'entreprise et exigences de la profession 
- d'élaborer une stratégie de recherche d'emploi ou d'accès à une formation qualifiante ou certifiante  
- d'obtenir le Certificat Individuel des Produits Phytosanitaires et le SST (Sauveteur Secouriste du Travail) 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 

 Dossier d’inscription complet 

 Entretien de motivation 
 

CFPPA Fondettes 

PREPA. 
au Métier d’Ouvrier  
du Paysage  
 

 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNÉRATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 
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Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE FORMATION MATIÈRES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Connaissance du végétal 

Identifier les opérations aboutissant au conditionnement des plantes horticoles 
Identifier les différents types de pépinières et les caractéristiques des formes de végétaux 
Identifier les cycles de production 
Reconnaitre les principaux végétaux utilisés dans les espaces verts 
Identifier les principales adventices 
Identifier les différents types de sols et les amendements possibles 
Définir les rômes de la fertilisation 
Définir les notions d’écosystème 

38 

Utilisation et maintenance des 
agroéquipements et matériels 

Connaître et utiliser en sécurité le petit matériel : taille haie, tondeuse, débroussailleuse 
Conduire en sécurité les engins 
Etre capable d’effectuer des opérations de maintenance de 1er niveau : nettoyage, vidange… 

24 

Entretien des espaces verts 

Identifier un végétal d’ornement et contrôler son état sanitaire 
Entretenir un gazon et une surface semi-ligneuse 
Tailler des arbres et des arbustes 
Effectuer les façons culturales et les apports nécessaires au développement des végétaux d’or-
nement  
Protéger les végétaux des parasites, maladies et adventices 

48 

Création des espaces verts 

Identifier un végétal d’ornement et contrôler son état sanitaire 
Réaliser un gazon et un pas japonais 
Planter des arbres et des arbustes 
Réaliser un massif de plantes à fleurs 
Poser et entretenir des bordures et des équipements dans le cadre d’un chantier d’espace vert 
Réaliser et entretenir des dallages, pavages, surfaces minérales dans le cadre d’un chantier 
d’espace vert 
Poser  et entretenir un réseau d’arrosage 

40 

Compétences transversales 

CIPP Opérateur (Certificat Individuel des Produits Phytosanitaires) 
SST (Sauveteur Secouriste du Travail) 
Gestes et Postures 
Atelier TRE (Techniques de Recherche d’Emploi) 

46 

RAN : Remise à Niveaux 
Découverte du métier, connaissance du végétal 
Visite pédagogique sur terrain 
Vocabulaire et lexique des espaces verts 

35 

Biodiversité et pratique durable 
Développer des pratiques professionnelles et respectueuses de l’environnement : gestion de 
l’eau, recyclage des déchets, utilisation raisonnée des produits phyto, gestion des haies, agrofo-
resterie 

14 

TOTAL 245 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 
 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources) et des salles informatiques,  
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus 
 - élaboration d’un Plan Individuel de Formation après tests de positionnement 
 

 En milieu professionnel avec :  
   - 3 semaines de stage dans une entreprise du paysage, collectivité…. 

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION 
 
Formation sanctionnée par une attestation de formation et une attestation de compétences. 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE >> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
 Insertion professionnelle : 
- Salarié du paysage 
 
Poursuite d’études : 
- CAPa Jardinier Paysagiste 
- BPA Ouvrier spécialisé en paysage 
- Bac Pro Aménagements Paysagers 
- BTSA Aménagements Paysagers 
- CS Travaux Mécanisés de Génie Ecologique 

 
Insertion  

professionnelle 

  56% en 2025  

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2025 76 % en 2025 



 

CONTACT ET INSCRIPTION :  Secrétariat Formation Continue 
 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  630 heures en centre 378 heures en entreprise   

  11 semaines de stage en entreprise 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 8 mois de novembre à juin  

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La formation permettra à l’agent viticole de : 
- réaliser les travaux manuels traditionnels de la vigne (préparation à la plantation, plantation, taille, travaux en vert, 
vendanges 
- réaliser des travaux mécanisés : travail du sol, traitements phytosanitaires, travaux en vert, récolte 
- conduire le tracteur et la remorque (réglage du matériel utilisé), entretien et réparation courante des matériel et outils 
- participer aux travaux de chai 

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 18 ans minimum 

 Justifier d’une bonne condition physique 

 Maitriser les savoirs de base 

 Être salarié en reconversion professionnelle ou salarié 
(Contrat de professionnalisation, CPF, plan de développe-
ment des compétences de l’entreprise, VAE) ou demandeur 
d’emploi 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 

 Dossier d’inscription complet   

 Entretien de motivation 
 

CFPPA Chinon 

  
CQP niveau 3  
 

Agent Viticole 
RNCP 40852 - date d’enregistrement 15/06/2025 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNERATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
- par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de la Loire. Coût horaire de la formation : 16 €/h        

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de 
transition professionnelle (coût horaire : 16 €/h), ou autre 
financement (étude au cas par cas) 

 Restauration possible avec partenaires du CFA Antenne de 
CHINON. 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 
   MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  

 

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre - Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 

Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 
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>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIERES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Bloc 1 : Réaliser les travaux manuels de 
régulation et de développement du  

vignoble 

Travaux d’hiver du vignoble  
Travaux de mise en place et d’entretien du palissage viticole  
Travaux en « vert »  
Vendange  
Taille de vigne  
Protection des cultures  
Travaux de renouvellement du vignoble  

266 h 

Bloc 2 : Effectuer les travaux mécanisés 
de conduite du vignoble 

Sécurité : dispositifs / règlementation / dangers 
Apprentissage de la conduite des engins agricoles 
Attelage et manipulation d’une remorque dans un contexte agricole 
Opérations de travail du sol (choix des outils, réglages et prise en main des outils 
viticoles spécifiques 
Attelage/dételage, réglage et prise en main des outils viticoles spécifiques 
Fonctionnement du pulvérisateur et mise en œuvre d’une opération de pulvérisa-
tion 

140 h 

Bloc 3 : Organiser et assurer la mainte-
nance de 1er niveau des équipements 

Maintenance des engins 
Maintenance des outils viticoles 
Opérations de maintenance de 1er niveau 
Organisation d’un atelier viticole, gestion des consommables, réglementation 
Apprentissage de la soudure 
Analyse et recherche de pannes 

70 h 

 
Bloc 4 : Réaliser les opérations de  

vinification 

Principes de vinification et élevage 
Sécurité et règlementation des opérations vinicoles 
Opérations du chantier de récolte 
Opérations de chai 
Conditionnement / mise en bouteille/étiquetage/dégorgement 
Opérations de contrôle et nettoyage des organes de vinification 

70 h 

Compétences transversales 
SST - Techniques de Recherche d’Emploi - Gestes et postures - Visites - Accueil et 
bilan de formation 
Jury et préparation d’épreuves 

49 h 

RAN Remise à niveau (optionnelle) en fonction du profil du candidat 35 h 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle et accès aux salles informatiques 
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus sur l’exploitation viticole de Chinon  

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION 
 

 Évaluation pratique et évaluation en milieu professionnel 

 Évaluation finale devant un jury du CQP Agent Viticole (le candidat présente oralement une tâche professionnelle 
choisie qu’il maîtrise)  

 Attestation de compétences 

 Attestation de fin de formation  + délivrance du CQP Agent viticole par le CPRE Centre Val de Loire 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
  Insertion professionnelle :  
- Agent viticole,  

  Poursuite d’études possible en :  
- BP de niveau IV dans le domaine viticole 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 

Réussite Examen 
Insertion  

professionnelle 

 100 % en 2025 75 % en 2023 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2025 95 %  en 2025 

Référentiel de formation : https://www.ocapiat.fr/wp-content/uploads/BFC_AMI-dec2024_CQP-AGENT-VITICOLE 



 

CONTACT ET INSCRIPTION :  Secrétariat Formation Continue 
 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  595 heures en centre 378 heures en entreprise   

  11 semaines de stage en entreprise 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 8 mois de novembre à juin  

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
- Former des responsables agricoles, vignerons, salariés d’exploitation ou d’entreprise de commerce des vins, à la com-
mercialisation des vins. 
- Savoir établir une politique commerciale cohérente pour une exploitation viticole 
- Maîtriser les techniques de vente du vin d’une activité commerciale salariée ou indépendante 

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 18 ans minimum 

 Etre titulaire d’un des diplômes suivants, ou en rapports : 
BTSA Viti œnologie, Bac Pro CGEV, BPA Viticulture 

Ou Justifier de 3 ans d’expériences professionnelles à temps 
plein en tant que salariés. 

 Être salarié en reconversion professionnelle ou salarié 
(Contrat de professionnalisation, CPF, plan de développe-
ment des compétences de l’entreprise, VAE) ou demandeur 
d’emploi 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 

 Dossier d’inscription complet   

 Entretien de motivation 
 

CFPPA Chinon 

  
Certificat de  
Spécialisation 

Commercialisation des vins 
RNCP 38853- date d’enregistrement 01/01/2024 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNERATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
- par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de la Loire. Coût horaire de la formation : 16 €/h        

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de 
transition professionnelle (coût horaire : 16 €/h), ou autre 
financement (étude au cas par cas) 

 Restauration possible avec partenaires du CFA Antenne de 
CHINON. 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 
   MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  

 

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre - Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 

Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 
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>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIERES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

UC1 : Présenter les composantes de la 
politique commerciale de l’entreprise 

 s’informer sur l’évolution du marché des vins en France et dans le Monde 

 Présenter les éléments de la stratégie commerciale d’une entreprise 

 Déterminer les méthodes commerciales adaptées au public visé t à la poli-

tique définie par l’entreprise 

En cours 
d’élaboration 

UC2 : Utiliser les techniques de vente et 
de négociation 

 Réaliser une action de prospection à partir d’un fichier prospects 

 Préparer l’entretien de vente et/ou de négociation 

 Mener un entretien de vente et/ou de négociation 

En cours 
d’élaboration 

UC3 : Assurer le suivi des ventes dans le 
respect de la règlementation 

 Gérer les stocks 

 Gérer les expéditions et règlements 

 Gérer le point de vente 

En cours 
d’élaboration 

UC4 : Présenter les différents types de 
vins 

 Localiser les zones de productions 

 Décrire le mode d’élaboration de certains types de vins 

 Identifier les caractéristiques du vin par une dégustation 

En cours 
d’élaboration 

Compétences transversales Accueil/Bilan - Technique de Recherche d’emploi -  14h 

RAN Remise à niveau (optionnelle) en fonction du niveau du candidat 35h 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle et accès aux salles informatiques 
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus sur l’exploitation viticole de Chinon  

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION 
 

 Epreuves organisées en SPS  

 Pour obtenir le diplôme, l’apprenant doit satisfaire à l’ensemble des 4 unités capitalisables. Si en fin de formation, 
une UC n’est pas acquise, le candidat peut le repasser pendant 5 ans.  

 Attestation de compétences 

 Attestation de fin de formation  + délivrance du CS Commercialisation des vins par le Ministère de l’Agriculture , de 
l’Agro-Alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire. 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
  Insertion professionnelle :  
- Technico-commercial, responsable ou gérant de ma-
gasin ou de caveau ou de cave, chef de rayon ,   

  Poursuite d’études possible en :  
- BP REA Viti Œnologie/ BTSA Viti Oenologie 
 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 

Réussite Examen 
Insertion  

professionnelle 

  

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

  

Référentiel : https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/cs/vigne_vin/cs-vv-comrce_ref.pdf 



 

CONTACT ET INSCRIPTION :  Secrétariat Formation Continue 
 

Secrétariat CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 7 semaines 

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 18 ans minimum 

 Être apte physiquement aux travaux en hauteur 

 Être salarié en reconversion professionnelle ou demandeur 
d’emploi 

 Personnes en situation de handicap : se renseigner auprès 
de l'Agefiph pour voir la compatibilité du handicap avec le 
cursus de la formation et du métier.  

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  5 semaines en centre 

  2 semaines de stage en entreprise 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Le CQP « Travailler sur Cordes » est le niveau de compétences minimum pour rentrer dans la profession. 
Le cordiste applique les consignes qui lui sont données pour mettre en place des amarrages simples et utiliser des tech-
niques d’accès simples. 
Il maîtrise l’équipement de main courante de plain pied et les techniques de secours simples par décrochement  et  
évacuation vers le bas selon les consignes qui lui sont données.  

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 Dossier d’inscription complet 

 Test de positionnement 

 Entretien de motivation 

 Certificat médical de non contre indication au  
travail en hauteur d’aptitude de moins de 3 mois 

CFPPA Fondettes 

  
CQP TRAVAILLER SUR CORDES 
 

Certificat de Qualification Professionnelle  
niveau Initial 
RS 6610- date d’enregistrement 31/05/2024 
 

 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de Loire. Coût horaire de la formation : 34,00 €/h 

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de 
transition professionnelle (34,00 €/h) ou autre financement
(étude au cas par cas)  

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

>> RÉMUNERATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
 - par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  
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Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre - Val de Loire et de  l’Etat 
dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES CONTENU DE LA FORMATION 

Module Corde   

 Evolution en descente et remontée sur corde de travail et corde de sécurité 

 Réalisation d’équipements simples de cordes de travail et de sécurité 

 Mise en place d’ancrages temporaires 

 Secours à un coéquipier en difficulté 

 Déplacement de charges légères 

 Environnement chantier, mises en situation 

112 h 

Module Vérification des EPI 
 Programme sur la base de textes réglementaires et de recommandations des 

fabricants d’EPI 
7 h 

Module Sauveteur Secouriste 
du  
Travail 

 Suivant le programme INRS/CNAMTS 

 Formation réalisée en interne par Hauteur & Sécurité 

 

14h 

Modules « Règlementation » et 
« Adap’t métier » 
(Usure professionnelle) 

 Programme sur la base des textes réglementaires en vigueur des recommandations de 

la branche professionnelle, de l’OPPBTP et de l’INRS 
14h 

Journée de bilans individualisées et collectifs, restitution et contrôle des EPI 7h 

7h Journée d’examen en vue de l’obtention du CQP Travailler sur Cordes—niveau Initial 

TOTAL 161 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
En présentiel avec : 

 un formateur pour 8 stagiaires maximum, 

 cours théoriques en salle et cours pratiques sur sites de grande hauteur de +50m avec démonstration (sites  
urbains, industriels, falaises, pylones, toitures…) 

 Exposé didactique à l’aide de supports audio-visuels 

 Tutoriels vidéo pour une meilleure compréhension des techniques les plus complexes 

 Fascicules de cours spécifiques remis en début de formation  

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 QCM (questionnaire à choix multiples) 

 Mise en situation professionnelle qui permet de certifier l’aptitude du candidat à progresser sur cordes en hau-
teur et installer un poste de travail pour effectuer une tâche de travail 

 Secours qui permet de certifier l’aptitude du candidat à porter assistance ou secours à un équipier en difficulté 

>> MODALITÉS DE VALIDATION 
 Une attestation de Formation  

 Une attestation de compétences 

 Le Diplôme CQP Travailler sur Cordes niveau initial délivré par France Travaux sur Cordes (durée de validité de 
4 ans et soumis au recyclage) 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE >> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
Insertion professionnelle : 
- Salarié dans le domaine des travaux en hauteur 
Poursuite d’études : 
- CQP Travailler sur cordes niveau confirmé 

Réussite Examen 
Insertion  

professionnelle 

 100 % en 2025 86 % en 2025 

Taux de  
Recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2025 77 %  en 2025 

Référentiel formation : https://www.francetravauxsurcordes.fr/les-certifications-cordistes/travailler-sur-cordes-niveau-initial/ 



 

CONTACT ET INSCRIPTION :  Secrétariat Formation Continue 
 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  800 heures (+ 35h optionnelle en fonction du profil des 
candidats) en centre et  315 heures en entreprise   

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de Loire. Coût horaire de la formation : 19,50 €/h  

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de 
transition professionnelle (19,50 €/h) ou autre financement 
(étude au cas par cas) 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 8 mois de septembre à mai  

 

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 18 ans minimum 

 Justifier de 12 mois d’expérience professionnelle à temps 
plein au minimum dans n’importe quel domaine. 

 Etre salarié en reconversion professionnelle ou demandeur 
d’emploi 

 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
- Former des ouvriers spécialisés en paysage  afin qu’ils soient capables de : 
- Réaliser les différentes travaux techniques courants de mise en place et d’entretien des végétaux et de réalisation 
d’ouvrages de base d’aménagements, paysagers, à l’aide d’outils et de matériels spécialisés. 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 

 Dossier d’inscription complet 

  Entretien de motivation 

CFPPA Fondettes 

 BPA OSP  
(niveau 3) 

Brevet Professionnel Agricole  
Ouvrier Spécialisé en Paysage 

RNCP 39066   date d’enregistrement 27/05/2024 
 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNÉRATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
- par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 
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Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 

 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIÈRES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE COMMUN 

C1. Développer son identité profes-
sionnelle d’ouvrier du paysage 

Intégrer le milieu professionnel de l’aménagement 
Positionner ses pratiques professionnelles au regard d’enjeux écologiques 

148h 

C2. Réaliser des travaux d’entretien 
d’espaces végétalisés 

Réaliser l’entretien de surfaces plantées 
Réaliser l’entretien de surfaces enherbées 

178h 

C3. Réaliser des travaux de végétali-
sation d’espaces paysagers 

Réaliser des travaux de plantation de  végétaux 
Réaliser des travaux d’enherbement 

139h 

C4. Réaliser des travaux de mise en 
place d’ouvrages paysagers 

Poser des revêtements paysagers 
Réaliser des ouvrages de délimitation dans un espace paysager 

113h 

C5. Réaliser des travaux d’entretien 
courant du petit matériel d’aménage-
ment paysagers 

Réaliser l’entretien quotidien du petit matériel 
Réaliser de petites réparations du matériel sur les chantiers 

105h 

C6. UCARE : Réaliser des travaux de 
taille d’arbres et arbustes fruitiers 

Réaliser des tailles de fructification d’arbres et arbres fruitiers 
Réaliser des tailles de formation et de restructuration de fruitiers 

117h 

RAN Remise à niveau (optionnelle) en fonction du profil des candidats 35 h 

TOTAL 835 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources) et des salles informatiques,  
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus 
 - élaboration d’un Plan Individuel de Formation après entretien et test de positionnement 

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Validation des unités capitalisables (UC) par un jury per   
manent constitué de professionnels et formateurs tech-
niques. 
En cas d’échec, possibilité de repasser les UC manquantes 
pendant une durée de 5 ans.  

>> MODALITÉS DE VALIDATION 
 Attestation de fin de formation  

 Attestation de compétences 

 Diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture, 
de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt  

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 

DISCIPLINES SPS 

Développer son identité professionnelle d’ouvrier du paysage Oui 

Réaliser des travaux d’entretien d’espaces végétalisés Oui 

Réaliser des travaux de végétalisation d’espaces paysagers Oui 

Réaliser des travaux de mise en place d’ouvrages paysagers Oui 

Analyse d’une entreprise et d’un chantier paysager Oui 

Réaliser des travaux d’entretien courant du petit matériel d’aménagement paysagers Oui 

UCARE : Réaliser des travaux de taille d’arbres et arbustes fruitiers Oui 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
 Insertion professionnelle : 
- Création de sa propre activité (CESU, entrepreneur de 
travaux paysagers), Paysagiste, Jardinier 
Poursuite d’études : 
- BAC PRO Aménagements Paysagers 
- CS en formation continue ou apprentissage 

Réussite Examen 
Insertion  

professionnelle 

70 % en 2025  46 % en 2025 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

85 % en 2025 68 %  en 2025 



 

CONTACT ET INSCRIPTION : Secrétariat Formation Continue  
 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 10 mois de septembre à juin 

 
>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Former des futurs exploitants agricoles ou salariés agricoles en vue d’une installation, pour qu’ils soient capables d’ac-
quérir les  compétences en élevage et en cultures, ainsi qu'en gestion d'entreprise (communication sur les produits et 
sur le métier, gestion des ressources humaines, droit du travail, prise de décision, et connaissance des filières de trans-
formation 

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

  Avoir 18 ans minimum 

 Être titulaire d’un diplôme de niveau III au minimum et       
justifier de 12 mois d’expérience professionnelle à temps 
plein 

 Sans diplôme mais justifier de 36 mois d’expérience profes-
sionnelle à temps plein  

 Être salarié en reconversion professionnelle ou demandeur  
d’emploi 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la  
Région Centre Val de la Loire. Coût horaire de la formation  
19 €/h 

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de tran-
sition professionnelle (19 €/h) ou autre financement (étude au 
cas par cas) 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  935 heures en centre + (35h optionnelles en fonction du profil 
des candidats) et  9 semaines de stage en milieu professionnel 
(315 heures) 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 

 Dossier d’inscription complet 

 Entretien de motivation 
 

CFPPA Fondettes 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  

Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

 BPREA  
(niveau 4) 

Brevet Professionnel 

Responsable d’Entreprise Agricole 
RNCP 38093 - date d’enregistrement 01/01/2024 

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et  
- de l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 

>> RÉMUNÉRATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- Par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- Par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
- Par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 
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>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIÈRES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Se situer en tant que professionnel 

Mathématiques et informatique appliquées à la gestion 
Biologie appliquée aux productions agricoles 
Différentes formes d’agriculture (agriculture raisonnée, durable, biologique, agroéco-
logie…) 
Contexte agricole local 

 
124 h 

Piloter le système de production 
Diagnostic d’exploitation 
Stratégie de pilotage 
Gestion du travail (organisation, droit, sécurité) 

 
82 h 

Conduire le processus de production 
dans l’agro-éco-système 

Agronomie - Productions végétales (grandes cultures et maraîchage)  
Elevage de ruminants (lait) 

318 h 

Assurer la gestion technico-
économique, financière et administra-
tive de l’entreprise 

Gestion technico-économique 
Notions juridiques et fiscales 

221 h 

Valoriser les produits ou services de 
l’entreprise 

Commercialisation des produits agricoles 
 

50 h 

Fabrication et conception d’équipe-
ments adaptés à l’exploitation en 
agroécologie 

Bases d’agroéquipement 
Construction en bois - en métal 

 
70 h 

Mettre en place un système agrofores-
tier 

Choix d’un système agroforestier en fonction de l’exploitation 
 

70 h 

RAN inclus dans les différentes capaci-
tés (35h) 

Remise à niveau (optionnelle) en fonction du profil des candidats  

935 h Total  

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources) et des salles informatiques 
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus et simulateurs de conduite de machines 
 agricoles 
 - individualisation du parcours de formation : élaboration d’un Plan Individuel de Formation après entretien et test de 
positionnement 

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 

Validation des unités capitalisables (UC) par un jury perma-
nent constitué de professionnels et formateurs techniques. 
En cas d’échec, possibilité de repasser les UC manquantes 
pendant une durée de 5 ans.  

>> MODALITÉS DE VALIDATION 
 Attestation de fin de formation  

 Attestation de compétences 

 Diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture, 
de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt 

ÉPREUVES DISCIPLINES ÉVALUÉES 
Épreuves 

en SPS 

Enseignement 
professionnel 

SP1 : Présenter son exploitation à un tiers (professionnels agricoles) Oui 

SP2 : Conduire le processus de production dans l’agroécosystème Oui 

SP3 : Organiser sa stratégie de commercialisation pour un produit ou un service Oui 

SP4 : Présenter ses résultats technico-économiques à un financeur Oui 

SP5 : Ucare 1 = Fabrication et conception d’équipements adaptés à l’exploitation en agroécologie Oui 

SP6 : Ucare 2 = Mettre en place un système agroforestier Oui 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
 Insertion professionnelle :  
Responsable d’entreprise agricole (élevage, grandes cul-
tures, maraîchage) 

 Poursuites d’études possible :  
Formations complémentaires dans les CFPPA (Certificat 
de Spécialisation) 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 

Réussite Examen 
Insertion  

professionnelle 

90 % en 2025  67 % en 2025 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2025 94 %  en 2025 



 
CONTACT ET INSCRIPTION : Secrétariat Formation Continue  

 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  865 heures en centre + 301 heures en entreprise   

  9 semaines de stage en milieu professionnel 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de Loire. Coût horaire de la formation 19,50 €/h 

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de 
transition professionnelle (19,50 €/h) ou autre financement
(étude au cas par cas) 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 10 mois de septembre à juin  

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 18 ans minimum 

 Être titulaire d’un diplôme de niveau 3 au minimum 

 Être salarié en reconversion professionnelle ou demandeur 
d’emploi 

>>   OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Former des entrepreneurs de travaux paysagers, paysagistes, chefs d’équipes paysagiste, jardiniers-paysagistes, 
conducteurs de travaux espaces verts pour qu’ils soient capables de :  
- Analyser au préalable à l'intervention sur un aménagement, organiser le chantier en amont de l'intervention et 
suivre le chantier 
- Travailler la mise en place et l'entretien des végétaux, implanter et entretenir des infrastructures 
- Entretenir les matériels, machines et équipements 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 Dossier d’inscription complet 

 Entretien de motivation 
 

CFPPA Fondettes 

  
Bac Pro niveau 4 

 
 

AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS 
RNCP 38857 - date d’enregistrement 31/07/2018 
 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNÉRATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
- par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  
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Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIERES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE COMMUN 

Construction d’un raisonnement autour des 
questions du monde actuel 

Biologie-Ecologie, Physique-Chimie, Mathématiques, informatique 120 

Exercice de débat de l’ère de la mondialisation Documentation, Histoire-géographie, enseignement moral et civique, Lettres 75 

Construction et expressions des identités cultu-
relles et professionnelles 

Lettres, éducation socio-culturelle, langue vivante, enseignement à l’initiative de l’éta-
blissement 

75 

Action et engagements individuels et collectifs 
dans des situations sociales 

EPS, éducation socioculturelle, histoire-géographie, enseignement moral et  civique et 
enseignements à l’initiative de l’établissement 

70 

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Dimensions écologiques, économiques et cultu-
relles des aménagements paysagers 

Sols, faune et flore - Conception - Urbanisation, protection du paysage - lecture du 
paysage - Marchés, statut de l'entreprise - Histoire des jardins - cas concrets 

148 

Dimensions organisationnelles et économique 
d’un chantier d’aménagement paysager 

Organisation des chantiers - Devis - coût de revient - bilan - Coordination du travail 
d'équipe sur terrain 

131 

Mise en place et entretien de la végétation des 
aménagements paysagers 

Connaissance, reconnaissance et gestion des arbres - Connaissance et reconnais-
sances des arbustes -Taille et plantation - gestion des déchets et gestion différenciée 
- Connaissance et reconnaissance des vivaces - engazonnement, prairie - Agronomie - 
Arrosage intégré - plantation des ligneux - arbres fruitiers -   
Certificat individuel 

185 

Mise en place et entretien des infrastructures et 
des construction des aménagements paysagers 

Topographie - maçonnerie - terrasse bois 83 

Choix, préparation à la mise en œuvre et main-
tenance des équipements utilisés pour les amé-
nagements paysagers 

Agroéquipements, autorisation de conduite — Pratique (CACES, C1 R372M, AIPR) 
Maîtrise et diagnostic 

 
55 
 

Module d’Adaptation Professionnelle Jardins urbains - Projet professionnel 60 

Épreuve Facultative Pépinières 28 

RAN  Remise à niveau (optionnelle) selon les besoins des candidats 35 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources) et des salles informatiques,  
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus 

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION 
L’examen est organisé en deux groupes d’épreuves : 
- 50% en contrôles continus en cours de formation (C.C.F.) 
- 50% en examen final, par épreuves terminales 

>> MODALITÉS DE VALIDATION 
 Attestation de fin de formation  

 Attestation de compétences 

 Diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture, 
de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 
 

EPREUVES DISCIPLINES 
Épreuves 

en CCF 
Coef 

Épreuves 
finales 

Coef 

Enseignement 
général  

E1. Construire son raisonnement autour des enjeux du monde actuel Oui 1   

E2. Débattre à l’ère de la mondialisation Oui 0,5 Oui 2,5 

E3. Développer son identité culturelle Oui 2   

E4 : Engagement dans un projet collectif Oui 2   

E5 : Choix techniques en aménagements paysagers   Oui 2 

Enseignement 
professionnel  

E6 : Expérience en milieu professionnel   Oui 3 

E7 :  Pratiques professionnelles Oui 5   

Epreuve facultative (point au dessus de 10) Oui 1   

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
Insertion professionnelle : 
- Création de sa propre activité (CESU, entrepreneur de 
travaux paysagers), Paysagiste, Chef d’équipes paysagiste, 
Jardinier, Conducteur de travaux espaces verts 
Poursuite d’études : 
- Brevet de Technicien Supérieur Agricole 
- CS en formation continue ou apprentissage 

Réussite Examen 
Insertion  

professionnelle 

 91 % en 2025 80 % en 2025 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2025 83 %  en 2025 



 
CONTACT ET INSCRIPTION :  Secrétariat Formation Continue 

 

CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 58 40 03 30 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 7 mois de septembre à avril  

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 18 ans minimum 

 Justifier d’une bonne condition physique  

 Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 (BAC) au minimum 
et d’un an d’expérience professionnelle à temps plein en 
rapport avec le métier. Autre diplôme ou sans diplôme, 
justifier obligatoirement de 3 ans d’expérience profession-
nelle à temps plein sans rapport avec le métier (sur de-
mande de dérogation validée par la DRAAF)  

 Être salarié en reconversion professionnelle ou demandeur 
d’emploi 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  595 heures (+ 35h optionnelle en fonction du profil des 
candidats) en centre et 420 heures en entreprise   

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Le CS arboriste grimpeur vise à l’acquisition de compétences relatives à la taille, l’abattage et au démontage des arbres. 
L’élagueur effectue les choix techniques en autonomie, il doit être en capacité de faire un diagnostic de l’arbre et de 
son environnement (précautions et contraintes). Les textes réglementaires issus du code de l’environnement, concer-
nant la protection de la biodiversité, l’engagent à porter une attention soutenue à l’environnement naturel de l’arbre 
(nids, espèces protégées…) avant d’intervenir.  
Il est responsable des choix techniques qu’il met en œuvre ainsi que de la qualité du travail effectué. Il intervient sur 
des chantiers situés à l’extérieur quelle que soit la saison.  

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 

 Dossier d’inscription complet 

 Test de positionnement 

 Entretien de motivation 

CFPPA Fondettes 

  
CS (niveau 4) 

Certificat de Spécialisation 

Arboriste Grimpeur 
RNCP 41391 - date d’enregistrement 01/01/2026 

 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

 >> RÉMUNÉRATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par France Travail via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits à l’allocation chômage 
- par la Région Centre pour les demandeurs d’emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou France Travail pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
- par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de Loire. Coût horaire de la formation : 19,50 €/h  

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de 
transition professionnelle (19,50 €/h) ou autre financement 
(étude au cas par cas) 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 
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Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

Capacités 
Champs de compétences et 

finalités 
Situations Professionnelles Significatives (SPS) Volume 

horaire 

C1. Etablir un diagnostic sur 
un arbre d’ornement lors de la 
visite initiale du chantier et de 
l’opérationnalisation de la com-
mande  
* Concevoir une intervention sur 
un arbre d’ornement 
* Opérationnaliser une com-
mande sur un chantier 

Elaboration d’e l’intervention 
et de son opérationnalisation 

  Diagnostic initial au sol de l’arbre dans son  
    environnement 
  Préconisation d’une intervention sur l’arbre 
 Préparation d’une fiche d’intervention 
  Diagnostic au sol de l’arbre dans son environ 
    environnement avant l’intervention 
  Tour du chantier avec l’équipe d’intervention 

110h 

C2. Réaliser des travaux d’en-
tretiens en hauteur d’arbres d’or-
nement 
* Tailler un arbre d’ornement 
* Installer un système d’hauba-
nage dans un arbre d’ornement 

Taille et haubanage des 
arbres d’ornement en sécuri-
té 

 

 Taille d’entretien d’un arbre en port libre 
 Taille d’adaptation d’un arbre à une contrainte  
 Taille d’un arbre fragilisé 
 Taille architecture d’arbres d’alignement en milieu  
    urbain à la nacelle 
 Pose d’un système d’haubanage actif 
 Remplacement d’un hauban tendu  
 

98 

C3. Réaliser des travaux de 
suppression d’arbres d’ornement 
* Réaliser le démontage d’un 
arbre d’ornement 
Réaliser l’abattage manuel direc-
tionnel d’un arbre d’ornement 

Suppression des arbres d’or-
nement en sécurité 

 

 Démontage d’un arbre avec contrainte à l’aide d’une 
retention 
 Abattage d’un arbre d’ornement dépérissant 
 Abattage d’un arbre avec contrainte  
  
  

312 

Hors référentiel  

(inclus dans la formation) 

Gestion de l’arbre d’ornement 

 Présentation et réalisation d’un plan de gestion - conduite 
du patrimoine - place de l’arbre dans l’histoire des jardins - 
diagnostic - élaboration de fiches d’inventaires - mise en 
situation - analyse des résultats—préconisations 
 

75 

 Accueil / bilan - Technique de recherche d’emploi - Recherche documentaire - STT - Se-

cours au blessé dans l’arbre - autorisation de conduite valant CACES R386 

 Remise à niveau (optionnelle) en fonction du profil des candidats 

TOTAL 595 

>> MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 En présentiel avec : des cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources) et des salles informa-

tiques - études de cas concrets -  séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus et lors 

>> MODALITÉS DE VALIDATION 
 Attestation de fin de formation  

 Attestation de compétences 

 Diplôme de niveau 4 délivré par le Ministère de 
l’Agriculture, de l’Agro-Alimentaire et de la  

  Souveraineté Alimentaire 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 
>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
 Insertion professionnelle : 
- Création de sa propre activité ou Arboriste Élagueur en entreprise privée 
ou en collectivité  
Poursuite d’études : 
- CS Formation d’arboriste expert : CS GAO  
- CQP Cordiste 

>> CARACTÉRISTIQUES DU MÉTIER 

 Travail sur des supports vivants qui occupent une place importante dans la structure du paysage 

 Métier avec un haut niveau de risque (travail en hauteur, tronçonneuses, …) 

 Métier physiquement très exigeant et d’extérieur (intempéries) 
Métier d'extérieur (intempéries)  

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 Epreuves organisées en SPS (Situations Professionnelles 
Significatives) 

 Validation des 3 capacités par un jury permanent constitué 
par la  

Réussite Examen 
Insertion  

professionnelle 

 81 % en 2025 80 % en 2025 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2025 94 %  en 2025 

Référentiel de formation : https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/cs/paysage/cs-arbo-grimpeur-ref.pdf 



 

 

 

 

 

Adresse postale : BP 40079 – 37230 FONDETTES PPDC 
(GPS : 127 Avenue du Général De Gaulle 37230 Fondettes) 

 

Plateau technique de Chinon :  

Rue du Petit Bouqueteau – 37500 CHINON 

 

 

CFPPA : 02 58 40 03 30 

 

cfa.indre-et-loire@educagri.fr 

 

cfppa.tours@educagri.fr 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr 

 
ToursFondettesagrocampus 

 Locaux sous réglementation ERP, accessibles aux personnes à mobilité réduite  

Orientation et adaptation pédagogique possible, tuteurée par un référent handicap  

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr/

